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SI UN MÉDECIN OU UN DENTISTE INSCRIT...

IMPOSE DES FRAIS À UN RÉSIDENT ASSURÉ...

EN PLUS DU MONTANT PAYÉ PAR LE RÉGIME 
D’ASSURANCESANTÉ PROVINCIAL OU TERRITORIAL...,
C’EST DE LA SURFACTURATION.

TOUS AUTRES FRAIS IMPOSÉS (P. EX. POUR DES 
FOURNITURES MÉDICALES) LIÉS À LA PRESTATION 
DE SERVICES DE SANTÉ ASSURÉS...
SONT DES FRAIS MODÉRATEURS.

POUR UN SERVICE ASSURÉ...

QU’EST-CE QUE DES FRAIS
IMPOSÉS AUX PATIENTS?


